
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOLTON-OUEST 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Bolton-Ouest, 
tenue le mercredi 29 mai 2019 à 19 h à l’Hôtel de Ville. 
 
Sont présents : 
Robert Chartier, conseiller nº 1 
Jean-Pierre Pouliot, conseiller nº 2 
Loren Allen, conseiller nº 3 
Denis Vaillancourt, conseiller nº 4 
Gilles Asselin, conseiller nº 5  
Cedric Briggs, conseiller nº 6 
formant quorum sous la présidence de Jacques Drolet, maire. 
 
Est également présent : 
Jean-François Grandmont, directeur général et secrétaire-trésorier 
 

____________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. AVIS DE CONVOCATION 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. URBANISME 

3.1. CPTAQ – Demande d’autorisation - Ferme Michel Langlois – 329, Brill – Lot 
5 804 579 – Zone AF-3 – Déplacement de l’aire des droits acquis 

4. ADMINISTRATION 
4.1. Procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes dans le cadre de 

l’adjudication d’un contrat à la suite d’une demande de soumission publique ou 
de l’attribution d’un contrat - Adoption 

5. VOIRIE 
5.1. Ministère des Transports – Programme d’aide à la voirie locale – Volet Entretien 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS 
7. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 

____________________________ 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
Le directeur général mentionne que l'avis de convocation de la présente séance a été 
signifié à tous les membres du conseil conformément à la loi. 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée par le maire à 19 h. 
 

____________________________ 
 

075-0519 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-Pierre Pouliot, APPUYÉ par le conseiller Loren 
Allen et résolu d’adopter l’ordre du jour présenté.  
 

Adopté à l’unanimité 
 

____________________________ 
 

 
 



076-0519 
URBANISME 

CPTAQ – DEMANDE D’AUTORISATION - FERME MICHEL LANGLOIS - 
329, BRILL – LOT 5 804 579 – ZONE AF-3 – DÉPLACEMENT DE L’AIRE DES 

DROITS ACQUIS 
 
CONSIDÉRANT   la recommandation favorable du CCU. 
 
IL EST PROPOSÉ par Cedric Briggs, APPUYÉ par Gilles Asselin et résolu 
unanimement : 
 

- que la Municipalité de Bolton-Ouest informe la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec qu’elle appuie la demande d’utilisation d’un lot à 
une fin autre que l’agriculture de Ferme Michel Langlois inc. pour le 
déplacement d’une résidence (démolition d’une vieille résidence et construction 
d’une nouvelle) à l’extérieur de la superficie bénéficiant de droits acquis sur le lot 
5 804 579 du cadastre du Québec situé au 329, chemin Brill; 

 
- que la demande n’apparait pas préjudiciable à l’agriculture du milieu; 

 
- de demander à la Commission de traiter cette demande de façon prioritaire afin 

de ne pas porter préjudice au demandeur. 
 

Ont voté en faveur : Les conseillers Robert Chartier, Denis Vaillancourt, Cedric Briggs et 
Gilles Asselin. 
 
Ont voté contre : les conseillers Jean-Pierre Pouliot et Loren Allen. 
 
EN FAVEUR : 4  CONTRE : 2 
 

Adoptée sur division 
____________________________ 

 
 

077-0519 
ADMINISTRATION 

PROCÉDURE PORTANT SUR LA RÉCEPTION ET L’EXAMEN DES PLAINTES 
DANS LE CADRE DE L’ADJUDICATION D’UN CONTRAT À LA SUITE D’UNE 

DEMANDE DE SOUMISSION PUBLIQUE OU DE L’ATTRIBUTION D’UN 
CONTRAT - ADOPTION 

 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 938.1.2.1 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. 
C-27.1) (ci-après : le « CM ») ou 573.3.1.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) 
(ci-après : la « LCV »), une municipalité doit se doter d’une procédure portant sur la 
réception et l’examen des plaintes formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat 
à la suite d’une demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit examiner et traiter de façon équitable les plaintes 
qui lui sont formulées par les personnes intéressées; 
 
ATTENDU QUE rien dans la présente procédure ne doit modifier ou limiter les 
obligations prévues à la LCV et au CM quant aux modalités de traitement des plaintes. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Robert Chartier APUYÉ PAR Gilles Asselin et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents que la présente procédure soit adoptée : 
 
1. Préambule 
 
Le préambule de la présente procédure en fait partie intégrante. 
 
2. Objets 
 
La présente procédure a pour objets : 



 
a. d’assurer un traitement équitable des plaintes formulées à la municipalité dans le 

cadre  de  l’adjudication  d’un  contrat  à  la  suite  d’une  demande  de  
soumissions publique; 

 
b. d’assurer  un  traitement  équitable  des  manifestations  d’intérêt  formulées  à  la 

municipalité dans le cadre d’un contrat qui, n’eut été de l’article 938 CM ou 573.3 
LCV aurait été assujetti à l’article 935 CM ou 573 LCV, avec un fournisseur qui 
est le seul en mesure de fournir les biens ou les services en vertu du paragraphe 2 
du premier alinéa de l’article 938 CM ou du paragraphe 2 du premier alinéa de 
l’article 573.3 LCV; 

 
c. d’identifier la personne à qui ces plaintes ou manifestations d’intérêt devront être 

transmises, incluant son adresse électronique. 
 
3. Interprétation 
 
La présente procédure ne doit pas être interprétée comme permettant de déroger aux 
dispositions impératives des lois qui régissent les contrats des municipalités, incluant les 
dispositions prévues à ces lois quant au droit de formuler une plainte, les modalités de 
recevabilité de cette plainte, les délais applicables, etc. 
 
4. Fonctionnaire responsable 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité est désigné responsable de 
la présente procédure. À cette fin, il est désigné comme étant la personne à qui doit être 
adressée toute plainte relative à un processus de demande de soumissions publique, de 
même que toute manifestation d’intérêt à la suite de la publication d’un avis d’intention, 
conformément à l’article 938.0.0.1 CM ou 573.3.0.0.1 LCV. 
 
En cas d’absence ou d’impossibilité d’agir du directeur général et secrétaire-trésorier, le 
directeur général et secrétaire-trésorier adjoint assume cette responsabilité. 
 
Toute plainte ou manifestation d’intérêt doit être transmise à l’adresse courriel suivante : 
dg@bolton-ouest.ca, ou à toute autre adresse désignée par le fonctionnaire responsable 
et qui devra être indiquée dans la demande de soumissions publique ou l’avis 
d’intention de conclure un contrat de gré à gré. 
 
5. Obligations du fonctionnaire responsable 
 
Le fonctionnaire responsable doit agir en toute impartialité et avec diligence dans 
l’application des dispositions du CM et de la LCV relatives à la réception, l’examen, le 
traitement et le suivi des plaintes ou des manifestations d’intérêt. 
 
Relativement à ces fonctions, le fonctionnaire responsable doit notamment : 
 

a. Recevoir les plaintes ou manifestations d’intérêt; 
 

b. Vérifier leur recevabilité en fonction des dispositions du CM ou de la LCV et de 
la présente procédure; 

 
c. S’assurer  que  les  inscriptions  soient  faites  sur  le  Système  électronique  

d’appel d’offres (SEAO) conformément au CM ou à la LCV; 
 

d. d.  Assurer   le   traitement   et   le   suivi   des   plaintes   et   manifestations   
d’intérêt, conformément au CM ou à la LCV, en faisant appel à toute personne, 
firme ou tout spécialiste mandaté par la municipalité lorsque cela est approprié 
ou d’intérêt; 

 
e. Formuler  et  transmettre  au  plaignant  ou  à  la  personne  ayant  manifesté  son 

intérêt, la décision de la municipalité; 
 



f. Informer le plaignant ou la personne ayant manifesté son intérêt de son droit de 
formuler une plainte en vertu de la Loi sur l’Autorité des marchés publics 
(RLRQ, c. A-33.2.1), lorsqu’applicable, dans les délais prévus au CM ou à la LCV. 

 
6. Motifs au soutien d’une plainte dans le cadre l’adjudication d’un contrat à la suite 
d’une demande de soumissions publique 
 
Une personne intéressée ou un groupe de personnes intéressées à participer au 
processus d’adjudication ou son représentant peut porter plainte relativement au 
processus de demande de soumissions publique lorsqu’elle est d’avis que la demande 
de soumissions prévoit des conditions qui : 
 

• N’assurent pas un traitement intègre et équitable des concurrents; 
 

• Ne permettent pas à des concurrents d’y participer bien qu’ils soient qualifiés 
pour répondre aux besoins exprimés; ou 

 
• Ne sont pas autrement conformes au cadre normatif de la municipalité. 

 
7. Motif au soutien d’une manifestation d’intention dans le cadre de l’attribution d’un 
contrat de gré à gré avec un « fournisseur unique » 
 
Une personne peut manifester son intérêt dans un contrat devant être conclu de gré à 
gré avec un « fournisseur unique » si elle est en mesure de démontrer qu’elle peut 
réaliser ce contrat eu égard aux besoins de la municipalité et aux obligations du contrat 
énoncés dans l’avis d’intention. 
 
8. Entrée en vigueur 
 
Cette procédure entre en vigueur dès son adoption par le conseil de la municipalité. 

 
Adoptée à l’unanimité 

____________________________ 
 

078-0519 
VOIRIE 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE 
L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS – PROGRAMME D’AIDE À 

L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL 

ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports a versé une compensation de 182 982 $ pour l’entretien 
du réseau routier local pour l’année civile 2018; 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien 
courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur 
ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 

POUR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-Pierre Pouliot, APPUYÉ 
par le conseiller Denis Vaillancourt et résolu que la municipalité de Bolton-Ouest 
informe le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des 
routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du Programme 
d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 
Adoptée à l’unanimité 

_________________________  
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Le conseil tient une deuxième période de questions au cours de laquelle les personnes 
présentes peuvent poser des questions à ses membres. 



 
Des copies de l’ordre du jour ont été mises à la disposition du public dès le début de la 
présente séance. 

 
____________________________ 

 
079-0519 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Asselin APPUYÉ 
par le conseiller Loren Allen et résolu unanimement de lever l’assemblée. Il est 19h47. 
 
 
 
 
 
Jean-François Grandmont, OMA  Jacques Drolet 
Directeur général et secrétaire-trésorier Maire  
 
LA PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL AURA LIEU LE 2 
JUILLET 2019 À 19H30. LE PROCÈS-VERBAL N’EST PAS OFFICIEL TANT QU’IL 
N’EST PAS ADOPTÉ ET SIGNÉ À UNE SÉANCE SUBSÉQUENTE DU CONSEIL. 


